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UNE EXCURSION DANS LA PREVOTE SOUS LES ROCflES

en 1789, par les pasteurs Moschard, Frene & Himly,

Extrait des memoires inedits de T.-R. Frene, pasteur k Tavannes

cummuniquä par M. P. Mandelert.

MM. les pasteurs Moschard, Himly, de Court et moi,
avions projete le 2 juin 1789, une course dans la Prdvöte

sous les Roches, ä coinmencer, Dieu aidant, le 15.
En consequence de quelle resolution, ledit 15 juin, lundi,

par un tres beau temps, le matin je partis, j'allai ä Bevilars,
je dinai chez M. Moschard, qui se joignit a moi avec son pen-
sionnaire, M. Buri, dont j'ai dejä parle, jeune et bei homme
de quelque 18 ans fils d'un riche tanneur de Vasseinheim

grand village ou bourg, en Alsace.
A Court, nous primes M. le pasteur Himly ; mais arrives ä

Moutier, M. Moschard pasteur dudit lieu nous dit qu'il dtait
bien mortifie de se voir obligd de resler a la maison ä cause
des ouvriers qui lui venaient inopindment, qui demandaient sa

presence et qu'il ne pouvait renvoyer.
Nous continuämes done, quatre seulement, notre route;

ä l'entrde des roches de Moutier, ou Roches, je remarquai de

nouveau la source et carriere de tuf qui s'y trouve ä gauche,
et un peu plus avant dans les roches ä droite au delä de la
riviere, une autre tuffidre bien plus remarquable par les fils
d'eau en cascade qui l'arrosent et la nourrissent. Depuis le.

pont de Penne (oü est la croix de fer), je remarquai avec ma
lunette la charpente qui subsiste encore dans la caverne dlevde
oü les Prevötois avaient garnison lors de la guerre de trente
ans ; je ne puis voir cette charpente depuis le has avec ma
simple vue. Nous arrivämes pour le diner a Courrendlin ; nous
le primes ä l'auberge des Trois-Rois, dont l'liotesse, jeune
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veuve qui a des enfants, s'appelle Mme Chappuis. Apresle diner,
,continuant notre route, nons crümes "aller chez M. Greppin, le
cure de Courrendlin, mais il ne se trouva pas ä la maison.
Quittant le territoire de Courrendlin et de la Prevötö, nous en-
trämes dans celui de Viques, grand village, dont nous fumes
voir l'eglise ; de lä nous passämes par Recolaine, autre grand
village, mais qui ne fait qu'une communaute avec Viques;
puis nous rentrames dans la Prevöte en venanl au Vannez, ter-
raiji qui traverse le vallon oü sont ces villages, et qui est dans
la Prevöte, mais que ceux de Viques et Recolaine possedent.
Plus outre, nous enträmes dans le territoire et arrivämes au
village de Courchapoix, dans la Prevöte sous les Roches, mai-
rie de Corban ; Courchapoix etait jadis de la paroisse de

Viques il en a ete detache depuis peu, et il y a aujourd'hui
öglise, cure et cure ; nous voulions aller voir celui-ci, qui est
M. Nicol, homme de quelque 50 ans et de merite ; mais nous
nous retinmes sur ce que l'on dit qu'il etait depuis quelque
temps attaque d'une maladie que l'on jugeait incurable, savoir

une paralysie sur la langue, qui l'empöchait de parier.

Nous arrivämes ensuile ä Corban grand village chef-lieu
de la mairie de ce nom, qui se joint ä celle de Courrendlin

pour ne faire qu'une des trois grandes mairies de la Prevötö,
comme la mairie de Malleray se joint ä celle de Tavannes pour
ne faire que la mairie d'Orval. Jadis Corban ötait de la
paroisse de Vermes, mais il y a longtemps qu'il a pour son öglise

un curd parliculier. C'est aujourd'hui M. Vermeide, nous crü-
ines aussi l'aller voir et il etait aussi absent. Enfin, continuant
notre route, nous arrivämes ä Mervelier, beau et grand village,
le plus oriental de la mairie de Corban et le plus haut du beau

vallon'de Viques, en bas lequel vallon la riviöre de la Scheulte

coule, et qui est enfin coupe par la montagne de Chaumont au

pied de laquelle est le village de Mervelier. Arrives, nous al-
lämes d'abord au cabaret tenu parle sieur Moutet, maire de la

mairie de Corban ; il n'ötait pas ä la maison, oü nous assurä-

mes le souper et des lits. Nous füines ensuite ä la cure. II faut
savoir que cette cure est aussi un etablissement tout nouveau,
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le cure actuel est le premier; c'dlait auparavant une depen-
dance paroissiale de Monsevelier. Si nous avions manque les
trois autres cures prevölois nous en fumes bien dedommages
en rencontrant ä la cure de Mervelier M. Bauer, le cure meme,
qui d'ailleurs ä 1'ordinaire sejourne ä Porrentruy au seminaire
dont il est le superieur; ä l'occasion de la Fdte-Dieu, il etait
venu passer quelques jours dans sa paroisse; c'est un homme

originaire de Glovelier, de beaucoup de sens, d'esprit et de

savoir. II nous reput tres-poliment et meme cordialement.
II nous retint a souper, me dit que je coucherais chez lui et

que, n'ayant pas davantagedelitsädonner, il dtaitbien malgrd
lui oblige de laisser aller coucher mes compagnons de voyage
ä l'auberge oü nous avions ddjä etd, et oü il envoya incessam-
ment faire savoir cet arrangement. Ce n'est pas que, dans sa
nouvelle maison de cure, il ne soit tres-bien logd pour un curd,
mais il avait alors ä loger sa propre personne, son vicaire et
M. le pere Wilhelm, de Bellelay, qui se trouvait aussi chez
lui. Avant souper, il nous fit voir son joli jardin et observer

que ses espaliers, ceux-lä seulement avaient plus ou moins
souffert qui se trouvaient dans la belle exposition au soleil du
midi lors du rude hiver dernier, tandis que ceux qui dtaient
exposds ä l'aspect du nord n'avaient point souffert. C'est que
les espaliers au soleil du midi vdgdtaient quelque peu le jour
quand il faisait beau temps et donnaienl par la prise au froid
la nuit suivanle, tandis que les espaliers qui n'dprouvaient
aucune influence du soleil ne bougeaient pas et consequem-
mentrestaientacouvert des influences destructives de la gelee.
Nous fümes ensuite ä l'eglise oü enlre autres M. le curd adressa

un discours au peuple relatif encore ä la Fete-Dieu, et dans

lequel il dit entre autres que jamais le mystere de la tran-
substantialion n'avait did conteste dans l'eglise que par Bd-

renger, dans l'onzieme siecle. Quand on sortit de l'dglise la
nuit etait lä; l'on se mit ä table ; M. Bauer le patron, son
vicaire, le pdre Wilhem, MM. Moschard, Himly, Buri et moi;
l'on soupa et l'on s'entretint trds gaieraent. M. Bauer et son
vicaire chanterent, ils s'en acquittdrent fort bien, surtout ce

dernier qui a une excellente voix. Pendant le souper et unpeu
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avant, M. Bauer nous apprit que Mlle de Bilieux, une des filles
du feu chancelier, avait epousö un baron allemand ä qui eile
apporlait 40,000 livres de dot; il se nomme le baron de
Dichtersheim et est frere de celui qui a epous6 Mlle de Maller,
fille unique du feu president et niece de l'arcbidiacre de Maller,
celle-ci ä 300,000 livres de bien.

M. Bauer me dit aussi qu'il y avait environ un an que Ton
avait transport^ la bibliotheque du chateau de Porrentruy au
college de cette ville et jointe k la bibliotheque dudit college;
et qu'il etait question de rendre publique cette bibliotheque
rdunie. Le söminaire a aussi une petite bibliothfeque pour son

usage particulier. Le 16 juin, mardi, aprfes le dejeuner, M.

Bauer nous fit voir la nouvelle mtiison d'ecole qu'il a fait batir
ä ses frais; les garpons et les filles sont separes sans communication

; la maitresse d'ecole pour les filles y loge, mais non
le maitre d'6cole des garpons; l'iicole se tient l'ete et l'hiver,
quoique avec moins de frequence l'ete, nous y trouvämes les

filles assemblies. Dans la chambre ä manger ä la cure, il y a

plusieurs portraits, saint Jean Nepomucene, saint Charles Bor-

rome, saint Francois de Sales, etc., enbuste ou demi-corpsde
grandeur naturelle. Le tableau de saint Franpois de Sales est

entre autres remarquable pour itre une copie exacte du portrait

de cet iveque de Geneve, qui etait chez la famille de Gle-

resse k Porrentruy, ä laquelle saint Franpois lui-meme en fit
present lorsqu'il fut en Suisse et ä Porrentruy. Le vicaire, qui
fait les fonctions de M. le cure de Mervelier en son absence,
est M. Rottet, de Corban, jeune homme de merite qui a voyagd
en Suisse. Enfin nous partimes combles des politesses de M.

Bauer qui, avec M. Rottet et le pere Wilhem, nous accompagna
jusqu'ä l'enlree des roches de la Scheulte : länous nous sepa-
rämes. Cette gorge est ä quelque quart de lieue du village au
midi et k droite, ä l'extreinile du vallon quand on le remonte
comme nous l'avions fait; eile est etroite el ne laisse de passage

que pour le chemin et la Scheulte et dure environ une
demi-lieue; en approchant du debouche l'on commence ä

trouver un peu plus d'espace et des maisons. Quand on en

sort, on trouve un beau raoulin au confluent de quelques



- 129 —

sources qui ferment la riviere ou ruisseau de la Scheulte. Nous

trouvämes lä une jolie meuniere qui nous donna son fils ägb

de quelque dix ans, pour nous guider ulterieurement. Le
district oil nous nous trouvions s'appelle la Scheulte. Sur quoi il
faut done observer que ce nom se rapporte k deux objets:
1° c'estle ruisseau dont je viens de parier, qui coule par la gorge
dont je viens de parier pour tomber k Mervelier, d'oü il coule

en bas le vallon de Viques ; il se grossit en recevant le ruisseau

de Monsevelier et la petite rivfere d'Eslay; il se jette en-
fin dans la.Birse aux environs de Courroux et de Corcelon.
2° La Scheullte est un district, qui s'etend depuis la gorge en

question jusqu'au haut de la monlagne dont la sommild s'appelle
la Rothlac. Ce district est une courtine du chapitre de Moutier-
Grandval, les metayers sont catholiques, parlent allemand, sont
aussi prevötois et paroissiens de Mervelier, composent environ
18 menages isoles, ont une ecole et ferment une communautd

qui a un ambourg, mais laquelle ne se prdsente pas aux
assemblies ordinaires de pays, quoique d'ailleurs les habitants
assistent et participent aux assemblies de lous les individus

privötois lorsqu'il s'agit de faire hommage au Prince, de re-
nouveler la combourgeoisie avec Berne, d'ilire un bandelier,
etc.

Avec noire petit guide, nous continuämes notre route en
montant le district de la Scheulte ; nous eümes dans un bois

un peu de pluie, e'est la seule que nous eümes dans toutnotro
voyage, le beau temps nous accompagnant d'ailleurs toujours,
sans (fependant qu'il fit trop chaud. Nous arrivämes enfin ä la

Rothlac, la partie la plus ilevie de la Scheulte, nous renvoyämes
notre petit guide. La Rothlac, encore pour la plus grande par-
tie dans la Scheulte et dans la Privöti, est une belle vaclxerie

appartenant en mouvance du chapitre ä des Messieurs de So-
leure qui, s'ils tenaient eux-memes la place, seraient des Pri-
vötois comme les autres mbtayers de la Scheulte; mais le va-
clier k qui eile est sous-amodiee ne jouit pas de ce droit. II y
a sur la place quelques grandes homes de pierre de taille,
entre la principaule de Bale et le canton de Soleure; nous ne

9.
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vimes pas la plus elevee, il aurait fallu un peu se delourner,
ce que nons ne voulümes pas faire ä cause que le lemps un
peu embrouille nous aurait empeclie l'admirable vue, qui a
d'ailleurs lieu depuis cette borne, l'on decouvre Bale, etc.

Nous mangeämes du lait ä la vacberie, la femme de la mai-
son etait malade au lit; le vacher s'enlretint beaucoup avec
nous. Nous arrivames ensuite par une descenle dans le canton
de Soleure, c'est un vallon etroit qui va en descendant de l'O-
rient ä l'Occident, borde ä gauche, en descendant par une
monlagne, qui est la prolongation du Gratery, et a droite par
une file de rochers, prolongation du Rameau; ces rochers
etaient naguere encore garnis par-ci par-lä de bois que l'on
a actuellement coupes et büches en tas pour la verrerie de

Goldenthal, qui n'en est pas fort eloignee, mais le transport de

ces büches est bien difficile, hoc opus, hie labor, jusqu'ici, les
tas sont encore lä. Apres environ de descente une demi-heurb,
l'on arrive ä Eslay, en allemand Seeliof, qui est la continuation
du meme vallon, mais situb dans la Prevöte.

II peut avoir une bonne lieue de long; d'abord que l'on y a

mis le pied, se prbsente la belle source du ruisseau d'Eslay,
lequel coule en has le vallon. Cette source sort du pied du
rocher ü droite et qui, en cet endroit, prbsente une espece de

bröche que l'on escalade avec une eclielle pour passer dans le
vallon de Vermes. II y a dans celui d'Eslay une trentaine de

pelils biens de campagne qui se suivent en 'descendant le vallon,

ä la file, de cötes et d'autres du ruisseau francs, sans

communautes.' Ces petites metairies sont belles et bien culti-
vees, les habitants sont de la langue el de la religion de ceux
de la Scheulte et Ja meme categorie quant au chapitre et quant
ä la Prbvötb de Moutier-Grandval, d'ailleurs, ils sont de la
mairie de Moulier et de la paroisse de Vermes. Comme ceux de

la Scheulte, ils ont une bcole, un ambourg et de plus un voeble
nommd par le chapitre; celui d'aujourd'hui est un Meistre
tenant le cabaret d'Eslay au bas du vallon; il y a beaucoup d'ar-
tisans dans ce district. Nous ne dinämes pas ce jour-lä, mais

comme nous avions pris un rafraichissement en lait ä la Roth-
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lac, dernier endroit et le plus eleve dans la Scheulte, nous
en primes un en vin au susdit cabaret d'Eslay, a l'extremite et

au bas. En sortant de ce logis pour continuer notre route quelques

pas plus ayant dans un beau chemin uni, je lis une chute
de mon long, fort rude. Ici l'on monle un peu pour redescen-
dre ensuite dans le grand val du Cornet, qui dans le fond est

une continuation, mais bien plus large et plus ouverte que le
vallon meme d'Eslay.

Cependant cette montee, dont je viens de parier, ferme si
bien le vallon d'Eslay tout au bas, que, sans une sortie etroite
ä droite qui ne laisse de passage que pour le chemin et le
ruisseau, d'oü le ruisseau entrant dans le vallon de Viques
tombe dans la Scheulte aux environs de Recolaine, le vallon
d'Eslay serait un bassin qui s'emplirait bientot par les eaux
du ruisseau de memenom, et presenterait un lac considerable
et surtout bien profond. C'estsans doute de cette configuration
du district d'Eslay que lui vient le nom tant d'Eslay que See-

hof, qui veut dire bassin do lac. Quand en continuant notre
route on descend le Grand-Val, on vient pres de la source de

la Reusse, qui sort du Rameau, eile fait dejä aller le moulin
de Corcelles, premier village au haut du Grand-Val et par oü

nous passämes.

TABLEAU DES TERRAINS GEOLOGIQUES DU JURA SUISSE,

par le Dr Greppin.

Le tableau geologiquo que nous avons l'honneur de presenler ä la

Sociale jurassienne d'emulation est le resume de notre « Essai geolo-

gique sur le Jura suisse j ; c'est un apcrf.u clair et facile ä saisir de nos

depöls sedimenlaires. Un travail de ce genre ötait utile et opportun en

presence de la physionomie echevelee que prend la geologie du Jura
entre les mains de la commission geologiquo föderale, Dans les me-
moires que public cette commission, c'est ä peine si nous y reconnais-
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